
REPUBLIQUE FRANCAISE 
   
VILLE DE LA COTE SAINT ANDRE 
 
ISERE 
 
 

SEANCE  ORDINAIRE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 
MARDI 06 AVRIL 2010 

__________________________________________ 
 

 
 Procès-verbal de la réunion 
    
 
 Conseillers élus 27 
 Conseillers en fonction 27 
 Conseillers présents 23 
 Conseillers représentés 03 
 Conseiller absent 01 

 
 
 
Le mardi six avril deux mille dix à vingt heures trente le Conseil Municipal de la commune de 
La Côte Saint André, dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de 
Monsieur Jacky LAVERDURE, Maire de la Ville de LA COTE SAINT ANDRE. 
La séance est ouverte à vingt heures trente en présence de : 
 
Mme Elisabeth NICOUD, M.Pierre EISLER, Mme Martine CORREARD, M. Dominique 
MASSON, M.Christophe VIGNON, Adjoints. 
 
M.Roland GACHET, Mme Marie-Thérèse BOUCHARD, M.André BARBAN, Mme Roseline 
BIESSY, M.Blagoj MATEVSKI, M.René JALLUT, M.François JOUSSE, M.Aziz AZIZ,  Mme 
Véronique LIBMAN, Mme Nadine THOMAS, Mme Anne VROYLANDT, Mme Cécile 
MARMONNIER, Mme Catherine REYNIER, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Marielle 
COUP, Mme Mireille GILIBERT, M.Joël GULLON. 
 
 
Conseillers absents représentés : 
Madame Laurence RIEHL représentée par Monsieur Pierre EISLER 
Monsieur Eric GERMAIN- CARA représenté par Monsieur Joël GULLON 
Monsieur Laurent PERINO représenté par Madame Marielle COUP 
 
Conseiller absent : 
Monsieur Gérard GIRAUD 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Cécile MARMONNIER 
 
Le compte rendu de la séance du 02 mars 2010 est signé par tous les membres présents. 



 Séance du 06 avril 2010 
RELEVE DE DECISIONS 

 
1 – impôts locaux : vote du taux des 3 taxes directes locales  
Le conseil vote par 20 voix pour et 06 voix contre le maintien des taux d’imposition communaux : 
taxe d’habitation 10.98 %, taxe foncière bâti 23.08 %, taxe foncière non bâti 59.02 %.  
 
2 – Budget général : approbation compte gestion 2009 
L’assemblée approuve à l’unanimité le compte de gestion de l’exercice 2009 dressé par la 
Receveuse Perceptrice comparé au compte administratif du maire pour arrêter les résultats 
budgétaires. 
 
3 – Budget général : approbation du compte administratif 2009 
Après étude et vérification chapitre par chapitre tant pour la section de fonctionnement que pour la 
section d’investissement, l’assemblée vote à l’unanimité –hors présence du Maire- les résultats du 
compte administratif 2009. 
 
4 – Budget général : affectation des résultats 2009 
L’assemblée vote à l’unanimité l’affectation des résultats du compte administratif 2009 au budget 
primitif 2010 : 431 125.27€ en réserve R 1068 en investissement et 63 582.93€ reporté en 
fonctionnement R 002. 
 
5 – Budget primitif 2010 – Commune 
Le budget est voté par chapitre par 16 voix pour, 6 voix contre et 4 abstentions : 

- section de fonctionnement : 4 410 921 € en dépenses ; 4 347 338.07€ en recettes avec 
63 582.93€ d’excédents antérieurs reportés ; 

- section d’investissement : 1 735 640€ en dépenses ; 1 735 640€ en recettes  
 
6 – subventions 2010 aux associations locales 
L’enveloppe votée au Budget primitif article 6574 est répartie aux associations par 18 voix pour et 
08 abstentions pour soutenir notamment la culture locale, les écoles, l’entraide sociale, le 
commerce sédentaire, les clubs sportifs locaux. 
 
7 – subventions 2010 : bourses à projets 
Le conseil approuve par 22 voix pour et 04 abstentions une aide exceptionnelle à l’association 
MJC section ski de 800€ pour l’organisation des 40 ans de l’activité et à l’Entente Athlétisme La 
Côte St André – Gillonnay de 400€ pour l’organisation des 20 ans du club. 
 
8 – enseignement 1er degré : forfait scolaire année 2010/2011 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le montant du forfait scolaire attribué à chaque élève de 
l’enseignement public du 1er degré : 4 160€ pour l’école élémentaire, 1 090€ pour l’école 
maternelle et  360€ pour le RASED. 
 
09 – personnel : régularisation de la prime annuelle 
L’assemblée adopte par 20 voix pour et 06 abstentions le rétablissement de l’avantage 
collectivement acquis avant 1984 et approuve la revalorisation de  la prime annuelle au 
personnel de la ville de 4.79%. 
 
10- personnel : indemnité spéciale de fonction des agents de police municipale 
L’assemblée adopte par 20 voix pour et 06 abstentions le passage de l’indemnité au taux 
maximum de 20 % (au lieu de 18) à compter du 1er avril 2010. 
  
11– bibliothèque municipale : demande de subvention 2010 au Département 
Le maire est autorisé à  solliciter à l’unanimité pour l’année 2010 le renouvellement de la 
subvention départementale au titre de l’aide au fonctionnement des bibliothèques. 
 



 
12- révision du document d’urbanisme 
Le Plan d’Occupation des Sols en vigueur pour la commune ne correspond plus aux exigences 
actuelles de l’aménagement. Par ailleurs, le SCOT de la région Grenobloise introduit des 
changements fondamentaux dans la perception de l’évolution de la ville. L’assemblée vote à 
l’unanimité la révision du POS en PLU et précise les modalités de concertation conformément 
au code de l’urbanisme. 
 
 
13 – aide financière aux dispositifs anti-pigeons 
Pour accompagner la démarche de ravalement des façades, le conseil vote à l’unanimité la 
mise  en place d’une aide financière aux propriétaires qui installent des dispositifs anti-
pigeons. 
 
 
14 – modification nomination et composition des commissions communales permanentes 
Le conseil vote à bulletins secrets la nouvelle composition des commissions : 
 
 -  actions sociales –insertion présidée par Elisabeth Nicoud (21 suffrages  – 05 nuls) 
Roseline Biessy  
Marie-Thérèse Bouchard 
Gérard Giraud  
François Jousse  

Martine Corréard  
Véronique Libman  
Marielle Coup  
Marie-Thérèse Robert  

Joel Gullon  
-  
- culture présidée par Véronique Libman (19 suffrages – 07 nuls) 

Elisabeth Nicoud  
Christophe Vignon  
Cécile Marmonnier 
Catherine Reynier.. 
Marie-Thérèse Bouchard  

Anne Vroylandt   
Eric Germain Cara  
Laurent Périno  
Mireille Gilibert  

 
- dépendance – handicap présidée par Elisabeth Nicoud (19 suffrages – 07 nuls) 

Véronique Libman  
André Barban  
Catherine REYNIER   
Aziz Aziz  
Cécile Marmonnier  
 

Roseline Biessy  
Marie Thérèse Robert  
Mireille Gilibert  
Joël Gullon  
 

- finances présidée par Jacky Laverdure (22 suffrages – 04 nuls) 
Christophe Vignon  
Martine Corréard  
René Jallut  
Gérard Giraud  
Marie-Thérèse Bouchard  

Blagoj Matevski  
Joël Gullon  
Marie-Thérèse Robert  
Mireille Gilibert  

 
- sport – vie associative présidée par Martine Corréard (24 suffrages – 02 nuls) 

Dominique MASSON  
Roland GACHET  
François JOUSSE  
Blagoj MATEVSKI  
René JALLUT  

Gérard GIRAUD  
Laurent PERINO  
Eric GERMAIN- CARA  
Marielle COUP  

 
 
 
 


